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(54) Dispositif de démarrage pour moteur thermique

(57) L’invention propose un dispositif de démarrage
pour moteur thermique apte à équiper un véhicule de
transport. Ce dispositif de démarrage comprend un mo-
teur électrique équipé d’un inducteur à aimants perma-
nents, un réducteur de vitesse 4 couplé au moteur élec-
trique et au moteur thermique et un support de montage
2 dans lequel sont montés les moteur électrique et ré-
ducteur de vitesse 4. Ce réducteur de vitesse 4 comporte
une couronne 46, au moins un élément d’amortissement

destiné à limiter un débattement angulaire dû à un mou-
vement de torsion entre le réducteur de vitesse 4 et le
support de montage 2 et au moins un élément de cen-
trage destiné à faciliter l’assemblage du réducteur de vi-
tesse 4 et du support de montage 2. Au moins un élément
d’amortissement et au moins un élément de centrage
sont formés en une seule pièce métallique élastique 7’
et la pièce métallique élastique 7’ comporte un prolon-
gement 72’ pour maintenir les aimants permanents 31’. ’.



EP 1 873 394 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

[0001] La présente invention concerne de manière gé-
nérale les démarreurs pour véhicules de transport et no-
tamment des véhicules automobiles.
[0002] Plus particulièrement, l’invention concerne un
démarreur comprenant un moteur électrique, un réduc-
teur de vitesse couplé au moteur électrique et à un mo-
teur thermique, un support de montage formant boîtier
dans lequel sont montés le moteur électrique et le réduc-
teur de vitesse, le réducteur de vitesse comportant une
couronne, au moins un élément d’amortissement destiné
à limiter un débattement angulaire dû à un mouvement
de torsion entre le réducteur de vitesse et le support de
montage et au moins un élément de centrage destiné à
faciliter l’assemblage du réducteur de vitesse et du sup-
port de montage.
[0003] Dans ce type de démarreur se posent habituel-
lement des problèmes liés à la limitation de la valeur du
couple maximal transmis entre l’arbre de sortie du moteur
électrique et l’arbre de sortie du démarreur. En effet, pen-
dant la phase d’entraînement, les temps de compression
du moteur thermique provoquent des variations de char-
ge et des rattrapages de jeux angulaires dans les diffé-
rents engrenages. Il en résulte des vibrations et des
chocs nuisibles à la durée de vie du démarreur. Un
moyen d’amortissement destiné à absorber ces chocs
est donc nécessaire.
[0004] Par ailleurs, il existe un problème de position-
nement lors de l’opération d’assemblage du réducteur
de vitesse et du support de montage. Ce qui requiert
généralement de prévoir des moyens assurant une fonc-
tion de centrage entre ces éléments.
[0005] Le brevet FR2787833 de la demanderesse dé-
crit un démarreur de véhicule automobile comprenant un
moteur électrique et un réducteur de vitesse agencés
dans un boîtier. Le moteur électrique entraîne en rotation
un lanceur. Le réducteur de vitesse est interposé entre
le moteur électrique et le lanceur et comporte une cou-
ronne. La couronne comporte des plots en matériau élas-
tomère qui sont interposés par un procédé de surmou-
lage entre la couronne dentée et des portions complé-
mentaires situées dans une cavité du boîtier. Une fonc-
tion d’amortisseur de torsion est ainsi assurée par ces
plots en matériau élastomère de manière à absorber les
chocs mécaniques indésirables. De plus, la fonction de
centrage mentionnée ci-dessus, entre le réducteur de
vitesse et le boîtier, est assurée par des moyens de po-
sitionnement dédié.
[0006] Les solutions techniques adoptées dans ce dé-
marreur selon le brevet FR2787833 sont globalement
satisfaisantes. Toutefois, dans certaines applications,
compte tenu de leur résistance réduite à l’usure, les ma-
tériaux élastomères peuvent ne pas être adaptés en ter-
me d’accroissement de la durée de vie du démarreur.
De plus, les contraintes de coûts et de qualité croissantes
auxquelles sont soumis les équipementiers automobiles
sont peu compatibles avec le surmoulage de matériaux

élastomères qui reste un procédé relativement coûteux.
[0007] L’invention a pour objet de fournir un dispositif
de démarrage offrant une durée de vie accrue et un coût
réduit par rapport aux solutions de la technique antérieu-
re.
[0008] Un dispositif de démarrage pour moteur ther-
mique, selon l’invention, apte à équiper un véhicule de
transport, notamment un véhicule automobile, comprend
un moteur électrique équipé d’un inducteur à aimants
permanents, un réducteur de vitesse couplé au moteur
électrique et au moteur thermique, un support de mon-
tage formant boîtier, dans lequel sont montés les moteur
électrique et réducteur de vitesse, et le réducteur de vi-
tesse comporte une couronne, au moins un élément
d’amortissement destiné à limiter un débattement angu-
laire dû à un mouvement de torsion entre le réducteur
de vitesse et le support de montage et au moins un élé-
ment de centrage destiné à faciliter l’assemblage du ré-
ducteur de vitesse et du support de montage. Conformé-
ment à l’invention, au moins un élément d’amortissement
et au moins un élément de centrage du dispositif sont
formés en une seule pièce métallique élastique, et la piè-
ce métallique élastique comporte un prolongement pour
maintenir les aimants permanents.
[0009] L’invention tire partie de cette structure en une
seule pièce métallique élastique pour réaliser à la fois la
fonction d’amortissement, la fonction de centrage et la
fonction de maintien des aimants permanents.
[0010] Concernant la fonction d’amortissement, l’utili-
sation d’un matériau métallique en remplacement d’un
matériau élastomère améliore la durée de vie du démar-
reur en autorisant un débattement angulaire accru entre
le réducteur de vitesse et le support de montage. Cet
avantage découle d’une meilleure résistance au cisaille-
ment du matériau métallique par rapport aux matériaux
élastomères, et contribue à une amélioration de la ro-
bustesse générale du démarreur. Par ailleurs, on notera
que la fatigue habilitée du matériau métal est supérieure
de manière générale à celle du matériau élastomère.
[0011] En outre, le coût du démarreur est réduit par
l’utilisation d’une seule pièce pour la réalisation de deux
fonctions et par l’utilisation d’un matériau métallique
moins onéreux que les matériaux élastomères. De plus,
la pièce métallique élastique garantit une fonction de cen-
trage précis du réducteur de vitesse et du support de
montage lors de l’opération d’assemblage.
[0012] La caractéristique selon laquelle la pièce mé-
tallique élastique comporte un prolongement permet de
réduire le nombre de pièces en octroyant à la pièce mé-
tallique élastique une fonction supplémentaire de main-
tien des aimants permanents.
[0013] Selon d’autres caractéristiques de l’invention :

- la pièce métallique élastique est interposée entre la
couronne du réducteur de vitesse et le support de
montage.

- La pièce métallique élastique est fixée sur le support
de montage.
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- La pièce métallique élastique comporte une portion
d’ancrage apte à être fixée sur le support de monta-
ge.

- La pièce métallique élastique est à action circonfé-
rentielle.

- La couronne comporte un évidement recevant la piè-
ce métallique élastique.

- La pièce métallique élastique a une forme sensible-
ment longitudinale et a une section transversale sen-
siblement symétrique comprenant une portion cen-
trale plane et deux parties en U ou V de part et d’autre
de la portion centrale. Cette forme de la pièce mé-
tallique élastique autorise un meilleur amortisse-
ment grâce à un débattement angulaire supérieur et
de plus contribue à réduire l’usure. Cependant
d’autres formes pourront être adoptées par l’homme
du métier en fonction des applications de l’invention.
Il est à noter que le choix de la forme est un para-
mètre sur lequel il est possible de jouer pour mini-
miser la contrainte de cisaillement sur la pièce mé-
tallique élastique et améliorer la robustesse du dé-
marreur.

- Le dispositif de démarrage pour moteur thermique
comprend une pluralité de pièces métalliques élas-
tiques disposées entre la couronne et le support de
montage, et les pièces métalliques élastiques sont
réparties sensiblement au niveau d’une circonféren-
ce de la couronne.

- La pièce métallique élastique est réalisée par pliage.
Il est à noter qu’un procédé de réalisation par pliage
offre l’avantage d’être relativement peu coûteux et
bien maîtrisé.

[0014] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront à la lecture de la description dé-
taillée de plusieurs formes de réalisations de l’invention,
en référence aux figures annexées ci-dessous, dans
lesquelles :

- la Fig. 1 est une vue en coupe axiale d’une forme de
réalisation particulière d’un dispositif de démarrage
selon l’invention ;

- la Fig. 2 est une vue en trois dimensions montrant
des détails d’un réducteur de vitesse et d’un support
de montage inclus dans le dispositif de la Fig. 1;

- la Fig. 3 est une vue en trois dimensions montrant
le réducteur de vitesse et le support de montage de
la Fig. 2 dans un état non assemblé ;

- la Fig. 4 est une vue en coupe partielle selon un axe
A montré à la Fig. 1 du réducteur de vitesse et du
support de montage ;

- la Fig. 5 est une vue en trois dimensions du réducteur
de vitesse et du support de montage non assemblés
selon une autre forme particulière de réalisation de
l’invention.

[0015] En référence aux Fig. 1 à 4, il est maintenant
décrit une première forme particulière de réalisation de

l’invention d’un démarreur selon l’invention, particulière-
ment adaptée à un véhicule automobile.
[0016] Comme montré à la Fig. 1, le démarreur 1 com-
prend de manière connue un support de montage 2 que
l’on appellera boîtier, composé d’une partie avant 21 et
d’une partie arrière 22. Un moteur électrique 3 et un ré-
ducteur de vitesse 4 sont montés dans le boîtier 2.
[0017] Le démarreur 1 comporte également dans la
partie arrière de boîtier 22 un inducteur 31 et un induit
32 qui entraîne un arbre d’induit 33, ou arbre de sortie
du moteur électrique.
[0018] Un contacteur électromagnétique 5 agit de ma-
nière connue sur un lanceur 6, par l’intermédiaire d’un
levier 51, par exemple, en forme de fourche. Le lanceur
6 est logé dans la partie avant de boîtier 21. Le lanceur
6 est monté coulissant sur un arbre de lanceur 61. L’arbre
de lanceur 61 est coaxial à l’arbre d’induit 33 du moteur
électrique 3. Le lanceur 6 entraîne en rotation un pignon
de sortie (non représenté) couplé au moteur thermique
(non représenté) lors d’une opération de démarrage de
celui-ci. Le couplage du pignon de sortie (non représen-
té) et du moteur thermique (non représenté) est habituel-
lement réalisé par engrenages. Bien entendu, l’homme
du métier trouvera des applications de l’invention dans
un démarreur où le lanceur 6 entraîne en rotation une
poulie généralement couplée par courroie au moteur
thermique.
[0019] Le réducteur de vitesse 4 a pour but d’adapter
les caractéristiques de couple et de vitesse du moteur
électrique 3 aux besoins de performance sur le pignon
de sortie (non représenté), en vue du démarrage du mo-
teur thermique (non représenté). Ce réducteur de vitesse
4 est interposé entre un pignon 41 et l’arbre de lanceur
61. Le pignon 41 est monté à une extrémité de l’arbre
d’induit 33. Le pignon 41 est en prise avec l’arbre du
lanceur 61 de sorte que ces éléments soient entraînés
en rotation par l’arbre d’induit 33 lorsque le moteur élec-
trique 3 est alimenté. Le pignon 41 fait saillie axialement
vers la partie avant de boîtier 21, au-delà d’une face avant
311 de l’inducteur 31.
[0020] Le réducteur de vitesse 4 peut comprendre un
train épicycloïdal 42 comme montré à la Fig. 1. Dans un
réducteur de vitesse de ce type, le pignon 41 est appelé
pignon solaire.
[0021] Le pignon solaire 41 coopère avec des pignons
satellites 43 du train épicycloïdal 42. Les pignons satel-
lites 43 sont montés sur des axes 44 portés sur un plateau
porte-satellites 45 solidaire en rotation de l’arbre de lan-
ceur 61.
[0022] Le train épicycloïdal 42 comporte également
une couronne 46 dentée intérieurement dans laquelle
engrainent les pignons satellites 43. Cette couronne 46
est libre en rotation.
[0023] Des éléments de fixation 23 permettent d’as-
sembler les parties avant de boîtier 21 et arrière de boîtier
22. Ces éléments de fixation 23 sont par exemple des
vis de montage.
[0024] Conformément à l’invention, le démarreur 1
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comporte au moins une pièce métallique élastique qui
satisfait à la fois à la fonction d’amortissement et à la
fonction de centrage du réducteur de vitesse 4 et du boî-
tier 2.
[0025] Dans la suite de la description, cette pièce mé-
tallique élastique est affectée du repère 7 et représentée
aux Fig. 2, 3 et 4 pour cette première forme de réalisation
particulière de l’invention.
[0026] La réalisation de deux fonctions en une seule
pièce métallique élastique 7 permet notamment de dimi-
nuer le coût du démarreur 1 de part l’utilisation d’un ma-
tériau métallique disponible à un coût raisonnable par
rapport à un matériau élastomère.
[0027] Comme cela apparaît clairement aux Fig. 2 à
4, cette forme de réalisation particulière comporte six piè-
ces métalliques élastiques 7 interposées entre la cou-
ronne 46 du réducteur de vitesse 4 et le boîtier 2, et plus
précisément entre le réducteur de vitesse 4 et la partie
arrière de boîtier 22.
[0028] Comme montré aux Fig. 2 à 4, les pièces mé-
talliques élastiques 7 sont fixées sur la partie arrière de
boîtier 22, par exemple à l’aide de rivets. Bien entendu,
d’autres moyens de fixation sont possibles tels que des
vis ou d’autres procédés connus de l’homme du métier.
[0029] Les moyens de fixation (non représentés) des
pièces métalliques élastiques 7 sont montés sur une por-
tion d’ancrage 71 disposée de manière coaxiale à l’axe
du réducteur de vitesse 4 sur la partie arrière de boîtier
22.
[0030] Les pièces métalliques élastiques 7 ont la ca-
ractéristique d’être à action circonférentielle et donc de
permettre un meilleur amortissement de part leur locali-
sation au niveau de la circonférence 462 de la couronne
46 du réducteur de vitesse 4. L’impact des vibrations et
des chocs appliqués sous forme de couples par le moteur
thermique à la couronne 46 est ainsi limité de manière
efficace. L’énergie des vibrations et des chocs est dissi-
pée par les pièces métalliques élastiques 7 sollicitées
par des forces d’action exercées par la couronne 46 et
des forces de réaction dues à l’élasticité de ces mêmes
pièces métalliques élastiques 7 fixées au boîtier 2. En
disposant les pièces métalliques élastiques 7 au niveau
de la circonférence 462, les amplitudes des forces d’ac-
tion et de réaction ainsi que les débattements angulaires
oscillatoires de la couronne 46 sont limités de manière
optimale. Le risque d’endommagement de la couronne
46 et ainsi minimisé et la durée de vie du démarreur 1
est accrue.
[0031] Comme cela apparaît plus particulièrement à
la Fig. 2, dans cette forme de réalisation particulière, les
pièces métalliques élastiques 7 ont une forme longitudi-
nale et une section transversale symétrique comprenant
une portion centrale sensiblement plane correspondant
à la portion d’ancrage 71 indiquée précédemment, et
deux parties 710 et 711 en U de part et d’autre de la
portion 71. En variante, les parties en U sont remplacées
par des parties en V facilement réalisable par un procédé
de pliage. Cette forme autorise un meilleur amortisse-

ment grâce à un débattement angulaire supérieur entre
le réducteur de vitesse 4 et le boîtier 2. De plus, cette
forme contribue à réduire l’usure des pièces et donc à
améliorer la durée de vie du démarreur 1. En effet une
forme adoptée des pièces métalliques élastiques 7 per-
met de limiter à un minimum la contrainte de cisaillement
s’exerçant sur celles-ci et contribue à prolonger leur du-
rée de vie. Bien entendu, la forme des pièces métalliques
élastiques 7 ne se limite pas à la forme longitudinale et
à section transversale symétrique plus particulièrement
décrite ici, d’autres formes symétriques ou non symétri-
ques sont possibles en fonction des applications de l’in-
vention. Avantageusement, une tôle métallique présen-
tant une grande résistance au cisaillement peut être uti-
lisée pour la réalisation des pièces métalliques élastiques
7. En fonction également des applications de l’invention,
les pièces métalliques élastiques 7 peuvent être des pro-
filés métalliques ou autres.
[0032] Dans le cas de la réalisation des pièces métal-
liques élastiques à partir d’une tôle, un procédé de fabri-
cation par pliage peut être avantageusement utilisé.
[0033] Comme montré aux Fig. 2, 3 et 4, dans cette
forme de réalisation particulière de l’invention, les pièces
métalliques élastiques 7 interposées entre la couronne
46 du réducteur de vitesse 4 et la partie arrière de boîtier
22 sont reçues dans des évidements 461 de la couronne
46. Ces évidements 461 assurent un meilleur guidage
lors de l’opération d’assemblage du réducteur de vitesse
4 et du boîtier 2 et contribuent à une simplification du
centrage selon un axe longitudinal du démarreur corres-
pondant à l’axe de la couronne 46.
[0034] Comme montré à la Fig. 4 dans cette forme de
réalisation particulière de l’invention, les pièces métalli-
ques élastiques sont réparties de manière régulière au
niveau d’une circonférence 462 de la couronne 46. Dans
d’autres formes de réalisation, les pièces métalliques
élastiques 7 peuvent ne pas être disposées au niveau
d’une circonférence de la couronne 46 et peuvent être
réparties de manière irrégulière.
[0035] La Fig. 5 représente une autre forme de réali-
sation particulière de l’invention.
[0036] Comme cela va apparaître clairement par la sui-
te, cette forme de réalisation particulière de l’invention
trouve des applications avantageuses dans les démar-
reurs comprenant un moteur électrique équipé d’un in-
ducteur à aimants permanents.
[0037] On notera que dans la forme de réalisation par-
ticulière montrée à la Fig. 5, les éléments ayant les mê-
mes repères sont analogues à ceux décrits ci-dessus en
référence aux Fig. 1 à 4 relativement à la première forme
de réalisation particulière de l’invention.
[0038] Comme montré à la Fig. 5, dans cette forme de
réalisation, les pièces métalliques élastiques 7 décrites
précédemment sont remplacées par des pièces métalli-
ques élastiques 7’ qui remplissent également une fonc-
tion de maintien des aimants permanents 31’ à la mise
en place de ces aimants permanents 31’ dans le boîtier
2 et durant le fonctionnement du démarreur. A cette fin,
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les pièces métalliques élastiques 7’ comportent un pro-
longement 72’. Le prolongement 72’ s’étend axialement
vers un fond 221 de la partie arrière de boîtier 22.
[0039] Le maintien des aimants permanents 31’ par
les pièces métalliques élastiques 7’ permettent de rédui-
re le nombre de pièces du démarreur.
[0040] Lors de la mise en place des aimants perma-
nents 31’ dans le boîtier 2, les aimants permanents 31’
ne sont pas encore magnétisés et des éléments de main-
tien sont donc nécessaires. Dans cette forme de réalisa-
tion particulière de l’invention, les éléments de maintien
sont constitués par les prolongements 72’ des pièces
métalliques élastiques 7’. Un état non magnétisé des
aimants permanents 31’ facilite la mise en place de ceux-
ci dans la partie arrière de boîtier 22 en évitant la pré-
sence d’une force d’attraction magnétique entre ces
aimants permanents 31’ et le boîtier 2.
[0041] Les pièces métalliques élastiques 7’ ont, dans
cette forme de réalisation particulière, une forme analo-
gue à celle des pièces métalliques élastiques 7 décrites
précédemment bien qu’ayant une longueur supérieure,
ce qui présente un avantage en terme de standardisation
et de réduction des coûts. En effet, le profil de section
des pièces métalliques élastiques 7 et 7’ tel que repré-
senté aux Fig. 4 et 5 autorise une élasticité latérale per-
mettant une insertion forcée des prolongements 72’ entre
deux faces longitudinales en regard 312’a et 312’b des
aimants permanents 31’. Après insertion de l’ensemble
des prolongements 72’ entre les aimants permanents
31’, les forces élastiques fournies par ceux-ci assurent
le maintien des aimants permanents 31’ sur le boîtier 2.
Bien entendu, les pièces métalliques élastiques 7’ pour-
ront prendre des formes variées en fonction des aimants
permanents utilisés.
[0042] Les prolongements 72’ sont fixés sur le boîtier
2 à l’aide de moyens connus par l’homme du métier, tels
que des rivets ou des vis, de même que les pièces mé-
talliques élastiques 7 décrites dans la première forme de
réalisation particulière de l’invention. A cet effet, les piè-
ces métalliques élastiques 7’ comportent des portions
d’ancrage 72’ aptes à être fixées de manière coaxiale à
la partie arrière de boîtier 22.
[0043] Comme montré aussi à la Fig. 5, dans cette
forme de réalisation particulière de l’invention, les pièces
métalliques élastiques 7’ comportent également des lan-
guettes 73’ interposées entre la couronne 46 du réduc-
teur de vitesse 4 et les aimants permanents 31’. Chaque
languette 73’ est inclinée radialement par rapport à la
pièce métallique élastique 7’ et notamment son prolon-
gement 72’. De plus la direction de l’inclinaison de la
languette 73’ se situe vers l’intérieur du boîtier 2.
[0044] Ces languettes 73’ permettent un maintien axial
des aimants permanents 31’ et de la couronne 46 en
formant une butée pour ces éléments.
[0045] Bien entendu, l’invention ne se limite pas aux
formes de réalisations particulières décrites dans la pré-
sente demande. Il est clair que différentes modifications
pourront être apportées par l’homme du métier selon les

applications envisagées, sans pour autant sortir de la
portée des revendications annexées.

Revendications

1. Dispositif de démarrage pour moteur thermique apte
à équiper un véhicule de transport comprenant :

- un moteur électrique (3, 3’) équipé d’un induc-
teur à aimants permanents (31’),
- un réducteur de vitesse (4) couplé audit moteur
électrique (3) et audit moteur thermique,
- un support de montage (2) formant boîtier,
dans lequel sont montés lesdits moteur électri-
que (3) et réducteur de vitesse (4),
- ledit réducteur de vitesse (4) comportant une
couronne (46), au moins un élément d’amortis-
sement destiné à limiter un débattement angu-
laire dû à un mouvement de torsion entre le ré-
ducteur de vitesse (4) et le support de montage
(2) et au moins un élément de centrage destiné
à faciliter l’assemblage du réducteur de vitesse
(4) et du support de montage (2),

caractérisé en ce qu’il comprend au moins un dit
élément d’amortissement et au moins un dit élément
de centrage formés en une seule pièce métallique
élastique (7, 7’), et en ce que la pièce métallique
élastique (7’) comporte un prolongement (72’) pour
maintenir lesdits aimants permanents (31’).

2. Dispositif de démarrage pour moteur thermique se-
lon la revendication précédente,
caractérisé en ce que la pièce métallique élastique
(7, 7’) est interposée entre la couronne (46) du ré-
ducteur de vitesse (4) et le support de montage (2).

3. Dispositif de démarrage pour moteur thermique se-
lon l’une quelconque des revendications précéden-
tes,
caractérisé en ce que la pièce métallique élastique
(7, 7’) est fixée sur le support de montage (2).

4. Dispositif de démarrage pour moteur thermique se-
lon la revendication 3,
caractérisé en ce que la pièce métallique élastique
(7, 7’) comporte une portion d’ancrage (71, 71’) apte
à être fixée sur le support de montage (2).

5. Dispositif de démarrage pour moteur thermique se-
lon l’une quelconque des revendications précéden-
tes,
caractérisé en ce que la pièce métallique élastique
(7, 7’) est à action circonférentielle.

6. Dispositif de démarrage pour moteur thermique se-
lon l’une quelconque des revendications précéden-
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tes,
caractérisé en ce que la couronne comporte un
évidement (461) recevant la pièce métallique élas-
tique (7, 7’).

7. Dispositif de démarrage pour moteur thermique se-
lon l’une quelconque des revendications précéden-
tes,
caractérisé en ce que la pièce métallique élastique
(7, 7’) a une forme sensiblement longitudinale et a
une section transversale sensiblement symétrique
comprenant une portion centrale plane (71) et deux
parties (710, 711) en U ou V de part et d’autre de la
portion centrale (71).

8. Dispositif de démarrage pour moteur thermique se-
lon l’une quelconque des revendications précéden-
tes,
caractérisé en ce qu’il comprend une pluralité de
pièces métalliques élastiques (7, 7’) disposées entre
la couronne (46) et le support de montage (2), les-
dites pièces métalliques élastiques (7, 7’) étant ré-
parties sensiblement au niveau d’une circonférence
(462) de ladite couronne (46).

9. Dispositif de démarrage pour moteur thermique se-
lon l’une quelconque des revendications précéden-
tes,
caractérisé en ce que la pièce métallique élastique
(7, 7’) est réalisée par pliage.
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